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1 LE CONTEXTE LEGAL  

1.1 CONTEXTE 

 
Le recouvrement de la contribution à la formation professionnelle (CFP) pour les artisans ins-
crits au répertoire des métiers est assuré par le réseau des Urssaf en lieu et place du service 
des impôts des entreprises. 
 
Ce CTP concerne les chefs d’entreprise artisanale, rattachés au régime général par déter-
mination de la loi, redevables de la contribution à la formation professionnelle. 
 
Il s’agit des gérants minoritaires de SARL, des présidents de conseil d'administration et direc-
teurs généraux de SA et des présidents et dirigeants de SAS. 

En gestion courante, ce CTP est à utiliser uniquement lors des exigibilités d’octobre (mois 
principal déclaré de septembre). 

A titre exceptionnel, cette contribution est due lors des exigibilités de février 2019 (mois prin-
cipal déclaré de janvier 2019) pour l'exercice 2019, et lors des exigibilités d’octobre 2019 
(mois principal déclaré de septembre 2019) pour l’exercice 2020. 

https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-independant/transfert-du-recouvrement-de-la.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-independant/transfert-du-recouvrement-de-la.html
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2 MISE EN PLACE DANS PEGASE  

2.1 PARAMETRAGES DES RUBRIQUES  

Il est nécessaire de créer ou mettre à jour un code CTP et une rubrique. 
 
Rubriques valides à compter du 01/01/2019 
 

 Création du nouveau code DUCS 

 
Fichier | Tables diverses | Code DUCS URSSAF, cliquer sur Créer 
 

- Création code 662 COTISATION CFP 
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 Paramétrage d’une nouvelle rubrique ou mise à jour 

Il est nécessaire à présent de paramétrer une nouvelle rubrique d’allègement valide à compter 
du 01/10/2019 : 
 

-  489250 - Cotisation formation professionnelle des artisans 
 
Cette rubrique doit être obligatoirement située au niveau des cotisations URSSAF. 
 
A adapter selon votre plan de rubriques. 
 

 
 

Il faut ensuite accéder à la rubrique afin d’adapter le paramétrage page par page : 
 

- Page identité 
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- Page Identité | Arrondi 

 

 
 

- Page Calcul : 
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- Page Cumuls : 
 

 
 

- Page Options | DSN | Données agrégées 
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- Page Options | DSN | Données nominatives 
 

 
 
 

- Page Options | Divers 
 
La contribution étant annuelle et uniquement pour une certaine catégorie, elle sera insérée manuelle-
ment sur les bulletins de la période de Septembre. 
 
Pour ne pas impacter les mois suivants le mode d’insertion doit-être en variable. 
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- Page Comptabilité 
 

 
 

 
 

 

3 BULLETIN 

La contribution étant annuelle et appelée au 15 Octobre, il convient de mettre en place sur le bulletin 
de septembre. 
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4 VISUALISATION EN DSN 

En DSN nous avons alors le nouveau CTP 662 dans le bloc 23 avec le montant dans le bloc 
23.004. 
 

 
 
Dans le bloc 81 le montant de la contribution dans le bloc 81.004. 
 

 


